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Bruxelles, le 29 juillet 2010



 EDM/EL/65
AVIS AUX CERCLES 2010/N° 27
1.  Calendrier indoor et cross - formulaires relatifs à l’organisation des épreuves de cross country et indoor durant la saison d’hiver 2010-2011
Vous voudrez bien trouver en annexe les formulaires précités.  Ceux-ci sont à transmettre en double exemplaire à votre secrétaire provincial pour le 30/08/2010 au plus tard.

Les secrétaires provinciaux transmettront un exemplaire à la LBFA pour le 13/09/2010 au plus tard.

Les demandes de jury sont à envoyer pour le 30/08/2010 aux désignateurs provinciaux.

La LBFA publiera le calendrier pour le 30/09/2010.

Les désignateurs transmettront les premières convocations pour le 30/09/2010 au plus tard.
Les dispositions ci-avant sont également d’application pour les cercles désireux d’organiser des épreuves de lancers longs.  Les demandes d’organisation doivent s’effectuer sur papier libre.
2.  Championnats de Belgique et LBFA - Formulaires
Veuillez trouver en annexe les formulaires pour les championnats suivants :

Championnats LRBA et LBFA d’épreuves combinées 28 et 29/08/2010
Championnats LRBA cad et scol + relais juniors – 4 et 5/09/2010
Championnats LRBA juniors et espoirs – 12/09/2010
Championnats LRBA marteau + grand poids Masters 18/09/2010

Championnats LRBA de relais Cadet(tes)s à Masters 19/09/2010
Championnats LRBA marteau cadet(tes)s à jun et -23 ans 26/09/2010

3. Calendrier Piste 2010
BAEX - meeting n°112 – Meeting International - 8/08/2010 à 13H30 (au lieu de 17H00) :

Ajout d’un triathlon hommes: hauteur – javelot – 800m ;

Suppression du 1500m dames
4. DESAFFILIATION  D’INITIATIVE
Nous prions les secrétaires de bien vouloir informer les athlètes des dispositions en vigueur (ROI) pour le changement de cercle d’initiative d’un affilié. 

6.2.41 Généralités :

a)
toute demande collective d'affiliés est nulle;

b)
la demande et tout courrier relatif à celle-ci, pour tout affilié n'ayant pas acquis la majorité légale doit être contresignée et datée de la main d'un représentant légal.

6.2.42
Le demandeur licencié ou l’ayant été au cours de l’année athlétique antérieure peut demander sa désaffiliation du cercle auprès duquel il est affilié.  Il le fait par lettre recommandée reprenant son identité complète, adresse complète, date de naissance. Recommandée, datée et signée, celle-ci doit être envoyée au Secrétaire général de la Ligue pendant la période fixée du 1er (premier) au 30 (trente) septembre inclus.  Dans les mêmes délais, il en envoie copie, par recommandée, au correspondant officiel de son cercle.  Incomplète, la demande est frappée de nullité.  La désaffiliation est automatiquement acceptée et devient effective le 31 (trente et un) octobre suivant, sauf dette prouvée vis-à-vis du cercle ou plainte contre le demandeur ou litige en cours avec la L.B.F.A. Le paiement de la dette ou le règlement du litige lève l’opposition. 
_______________________
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